
 
Actions et projets de l’IPIEQ 
 
Octroi d’incitants pour l’année scolaire 2011-2012 
 
L’IPIEQ a lancé, en juin 2010, un appel à projets aux établissements scolaires organisant des options de l’enseignement 
secondaire technique de qualification et professionnel. Cet appel a pour but de déterminer les établissements qui pourront 
bénéficier d’incitants pour : soit le maintien d’une option faiblement fréquentée, soit la création de nouvelles options, ou la 
concentration de certaines options peu porteuses dans des établissements 
Les critères sur base desquels la sélection est opérée sont les suivants : la correspondance avec les métiers en pénurie 
identifiés par le FOREM ; la cohérence et la pertinence du projet au regard de l’offre de formation globale sur la zone 
concernée ; l’utilisation d’outils pédagogiques de formation existant (p.ex., Centres de Compétences, centres de référence, 
centres de technologie avancées) 
Les incitants octroyés pourront consistent en l’octroi de périodes complémentaires aux périodes professeur, de 
dotations/subventions supplémentaires, de dérogation aux normes de création et/ou d’un statut de prioritaire pour l’option 
concernée pour l’accès au Fonds d’Equipement (des écoles techniques et professionnelles) 
 
Salon « Destination Métiers » 
 

Conscients de l’importance de la sensibilisation des jeunes élèves aux métiers techniques et professionnels, les membres de 
l’IPIEQ de la zone 8 Hainaut Occidental  se sont accordés sur l’organisation d’un salon d’information et de promotion 
des métiers durant la semaine du 16 au 20 mai 2011. Cette action a pour but d’éveiller l’intérêt des élèves de fin de cycle 
fondamental aux métiers techniques et professionnels et aux possibilités et opportunités offertes par l’enseignement 
qualifiant du territoire. Cet évènement vise à montrer les métiers techniques et professionnels via des stands où, par petits 
groupes, les enfants, encadrés par des élèves du troisième degré de l’enseignement secondaire, seront invités à réaliser 
certaines activités pour découvrir les métiers proposés. L’accent est donc mis sur une participation active des élèves. De plus, 
des informations didactiques sur ces métiers seront exposées afin que l’enfant puisse se rendre compte de la réalité du 
terrain. 

 
 
 

COMPOSITION 
 
MEMBRES EFFECTIFS  

� 4 représentants du conseil de zone confessionnel 
� 4 représentants du conseil de zone non confessionnel 
� 1 représentant du comité de concertation confessionnel 
� 1 représentant du comité de concertation non confessionnel 
� 5 représentants des Comités Subrégionaux de l’Emploi et de la 

Formation 
� 1 représentant du FOREM 
� 1 représentant de la Direction Générale de l’Enseignement 

Obligatoire 
MEMBRES ASSOCIES  

� 5 représentants des syndicats de l’enseignement 
� 1 représentant du Conseil zonal de l’alternance 
� 1 représentant de l’IFAPME 
� 2 représentants de l’enseignement spécialisé 
� 2 représentants de l’enseignement de promotion sociale 

Contact 
IPIEQ Zone Hainaut Occidental 

 
Béatrice ALLARD 
Chef de projet CF 

c/o CSEF 
Rue Childéric, 53 
7500 Tournai 
069/882 934 

beatrice.allard@cfwb.be 

INSTANCE DE PILOTAGE INTER-RESEAUX DE L'ENSEIGNEMENT QUALIFIANT DE LA ZONE HAINAUT OCCIDENTAL 
IPIEQ 

 

Missions de l’IPIEQ 
L’objectif de l’IPIEQ est de favoriser une démarche volontaire de 
concertation inter et intra réseaux entre les établissements 
d’enseignement secondaire organisant des options de l’enseignement 
technique ou professionnel. 
 

� Mission d’information et de délibération entre les réseaux 
d’enseignement et les représentants du monde socio-
économique d’une zone en matière d’offre d’enseignement. 
Cette réflexion se base sur l’analyse d’indicateurs objectifs de 
l’offre d’enseignement et de l’évolution du marché du travail 
sur le territoire concerné. 

� Mission d’attribution de moyens budgétaires : L’IPIEQ peut 
octroyer aux établissements d’enseignement secondaire 
(organisant des options de l’enseignement technique ou 
professionnel) des incitants, afin de développer des actions 
visant à optimiser l’offre d’enseignement en termes de 
disponibilité et qualité du service public en phase avec les 
tendances de développement socio-économique sous-régional 
et régional.  

 
Outre ces deux axes, possibilité a été donnée à l’Instance de développer 
des projets, de développer visant le redéploiement et la valorisation de 
l’enseignement qualifiant et la promotion des métiers.  


